
 Nations Unies  S/2016/786 

   

Conseil de sécurité  
Distr. générale 

16 septembre 2016 

Français 

Original : anglais 

 

 

16-16090 (F)    200916    200916 

*1616090*  
 

  Lettre datée du 14 septembre 2016, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de l’Arabie saoudite auprès de l’Organisation 

des Nations Unies  
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’appelle votre attention sur ce qui suit  :  

 Le Royaume d’Arabie saoudite a été victime de rebelles houthistes et de forces 

fidèles à l’ancien Président, Ali Saleh, qui ont commis à la frontière du pays et sur 

son territoire des attaques aveugles et irresponsables, notamment à la roquette et au 

missile balistique, tuant des centaines de civils, détruisant des infrastructures civiles 

et endommageant des écoles et des hôpitaux.  

 Ces attaques ont frappé plusieurs provinces du Royaume d’Arabie saoudite, 

notamment celles de Najran, de Jazan et d’Assir. Le territoire saoudien a été la cible 

de près de 30 attaques au missile balistique. Le 31 août 2016, les rebelles houthistes 

et leurs partisans ont tiré sur la ville de Najran, dans le sud du pays, un engin 

balistique à courte portée de type « Zilzal 3 » (« Tremblement de terre 3 »), fabriqué 

en Iran.  

 En violation de la résolution 2216 (2015) du Conseil de sécurité, l’Iran a 

fourni des armes et des munitions aux rebelles houthistes au Yémen. À de 

nombreuses reprises, plusieurs États Membres et les Forces maritimes combinées  

ont intercepté des armes illicites iraniennes. Ces saisies en mer, effectuées 

notamment par l’Australie, la France et les États-Unis d’Amérique, ont permis de 

découvrir d’énormes cargaisons d’armes illicites dont l’origine iranienne a été 

confirmée. Le 4 avril 2016, la V
e
 flotte américaine a publié un communiqué 

confirmant que « pour la troisième fois au cours des dernières semaines, les forces 

navales internationales opérant en mer d’Arabie [avaient] saisi une cargaison 

d’armes illicites [...] qui, de l’avis des États-Unis, provenait d’Iran et était 

probablement destinée à des insurgés houthistes au Yémen  ». De nombreuses 

interceptions de ce type ont été signalées, lors desquelles de grandes quantités 

d’armes et de munitions ont été saisies, dont des missiles antichar fabriqués en Iran, 

des milliers de fusils d’assaut, des fusils de tireur d’élite Dragunov, des fusils 

d’assaut AK-47, des canons de rechange, des tubes de mortier et des centaines de 

roquettes, des lance-missiles RBG et d’autres armes illicites. En outre, on estime 

que la plupart des membres d’équipage des navires interceptés étaient de nationalité 

iranienne.  

 Non seulement la contrebande d’armes illicites destinées aux rebelles 

houthistes et pro-Saleh constitue une violation flagrante des résolutions du Conseil 
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de sécurité, mais elle menace aussi directement et concrètement la sécurité du 

Royaume d’Arabie saoudite, du Yémen et de la région, ainsi que la paix et la 

sécurité internationales.  

 Le Royaume d’Arabie saoudite réaffirme son droit de prendre toutes les 

mesures voulues pour contrer la menace que représentent les milices rebelles 

houthistes et pro-Saleh financées et appuyées par l’Iran et ne ménagera aucun effort 

pour assurer sa sécurité, celle du Yémen, celle de sa population et celle de la région, 

conformément à la Charte des Nations Unies et au droit international.  

 Les milices rebelles houthistes et les forces fidèles à l ’ancien Président, 

Ali Abdullah Saleh, et leur allié étranger doivent être amenés à rendre des comptes 

pour leur comportement irresponsable et criminel persistant. La complaisance ne 

ferait qu’encourager la poursuite de violations mettant en péril la sécurité de la 

population du Yémen, du Royaume d’Arabie saoudite et de la région. Elle 

entamerait en outre la crédibilité des résolutions du Conseil et empêcherait de 

dégager un règlement politique de la crise au Yémen.  

 Le Royaume d’Arabie saoudite demande au Conseil de sécurité d’assumer ses 

responsabilités et de prendre les mesures voulues contre les personnes qui sabotent 

la transition politique au Yémen et celles qui ont violé les résolutions pertinentes du 

Conseil, en particulier la résolution 2216 (2015), adoptée par le Conseil en vertu du 

chapitre VII de la Charte. En outre, nous prions instamment le Conseil de prendre 

toutes les mesures nécessaires pour exiger que l’Iran respecte toutes les résolutions 

pertinentes du Conseil et cesse toute activité illégale au Yémen.  

 Le Royaume d’Arabie saoudite réaffirme son appui aux efforts considérables 

que déploie l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Yémen, Ismail Ould 

Cheikh Ahmed, pour parvenir à un accord général visant à mettre fin au conflit au 

Yémen, conformément à l’initiative du Conseil de coopération du Golfe, au texte 

issu de la Conférence de dialogue national et à son mécanisme d’application et aux 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire circuler la présente lettre 

comme document du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Abdallah Y. Al-Mouallimi 
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